
 
 
 

PROCESSUS DE TRAITEMENT D’UN DÉV 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
  

 
 

 
Plainte à la police 
 
 
Enquête policière 

Plainte fondée 

À retenir 
Même s’il y a arrêt des procédures, les 
mesures d’accompagnement et les autres 
choix d’intervention doivent être offerts à la 
personne victime. 

Plainte non fondée 
Aucune personne suspecte identifiée ou 
aucun crime commis selon les conclusions de 
l’enquête. 

PROCESSUS D’ENQUÊTE POLICIÈRE ET PROCESSUS JUDICIAIRE 

Annexe 3 

Enquête policière Processus judiciaire 

Dénonciation (procureur(e)) 

Comparution de la personne accusée 

Le nom de la personne accusée 
devient public, mais pas forcément 
celui de la personne victime 

Plaidoyer de non-culpabilité Plaidoyer de 
culpabilité 

 
 

Peine Enquête préliminaire 
possible 

Preuve 
insuffisante 

 
 

Acquittement 

Culpabilité 
 
 

Peine 

Procès 
 
 

Verdict 
Acquittement 

Arrêt 
possible des 
procédures 


